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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE Provence Alpes Côte D’Azur - Corse 
 

 
 Décision n°2023-30  

 
 

  

DECISION N° 2023-30 DU 16-10-23 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE –  
PROVENCE ALPES COTE D’AZUR CORSE 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L1222-6, L1222-7 et R1222-8, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement Français 
du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2021-42 en date du 17/12/2021 
nommant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine - PROVENCE ALPES COTE D’AZUR CORSE 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° DS 2023-26 en date du 16/10/2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur CHIARONI Jacques, /Directeur de l’Etablissement 
de transfusion sanguine - PROVENCE ALPES COTE D’AZUR CORSE, 
 
 
Le Directeur de l'Etablissement français du sang- PROVENCE ALPES COTE D’AZUR CORSE (ci-après 
le « Directeur de l’Etablissement ») décide de déléguer sa signature dans les conditions suivantes : 
 
 
 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’achats de fournitures, de 
services et de réalisation de travaux 

1.1. Achats de fournitures et services 

Le Responsable des Achats, Mr Jean Yves Scotto reçoit délégation afin de signer au nom 
du Directeur de l’Etablissement : 

 Les bons de commandes ; 

En cas d’absence du responsable des achats, délégation de signature sur ce sujet est donnée 
à la responsable des achats adjointe, Madame Françoise AGEZ. 

 

1.2.  Marchés publics de travaux et services associés 

Le Responsable des Achats, Mr Jean Yves Scotto reçoit délégation afin de signer au nom du Directeur 
de l’Etablissement, les bons de commandes de travaux et de prestations de service 
associées correspondant à une opération immobilière locale dont le montant estimé est inférieur à 
1 000 000 euros HT et entrant dans son périmètre de compétence géographique 

 
En cas d’absence du responsable des achats, délégation de signature sur ce sujet est donnée à la 
responsable des achats adjointe, Madame Françoise AGEZ. 
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1.3.  Attestations de tris de déchets 

Le responsables bio-médical et travaux, Mr Grégory Frid reçoit délégation afin de signer et viser les 
attestations de tri de déchets (y compris électroniques)  

Article 4-  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
[Il est mis fin à la décision n°DEL/2022/03] 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des Bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 16/10/2023 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
 
Le 16/10/2023 
 

Jacques CHIARONI, Directeur  
 

Signé 

Grégory Frid, Responsable bio-médical, 
travaux et moyens généraux 
 

Signé 

Jean Yves Scotto, Responsable des achats 
 

Signé 

Françoise AGEZ, Responsable achats adjointe 
 

Signé 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-07-25-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Christophe ZANETTE 83210 SOLLIES TOUCAS
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 25 juillet 2023

ZANETTE Christophe
Impasse des Pieds Redon
83210 SOLLIES-TOUCAS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 461 9136 3

Monsieur, 

J’accuse réception le 16 juin 2023 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de SOLLIES-TOUCAS, superficie de 00ha 26a 89ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 128.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  16  octobre  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 16 octobre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter,  votre projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation  de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-07-25-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Caroline OCONEL 83220 LE PRADET
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 25 juillet 2023

OCONEL Caroline
rue Dumont D’Urville
9 Lot les Garonnaises
83220 LE PRADET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 461 9137 0

Madame, 

J’accuse réception le 14 juin 2023 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter, sur la commune du PRADET, superficie de 00ha 16a 00ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 127.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  14  octobre  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-07-25-00006 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de Mme Caroline OCONEL 83220 LE PRADET 59



Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 14 octobre 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-06-13-00214

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Claire BERINGER LIBIS 05130 TALLARD
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-10-19-00007

ARRÊTÉ Fixant la dotation globale de

financement pour l�année 2023 du Centre

d�Hébergement et de Réinsertion Sociale

(CHRS) MINOTERIE

géré par le Groupe SOS Solidarités à compter du

01 juillet 2023
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 
 du travail et des solidarités 

ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2023 

du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) MINOTERIE 
géré par le Groupe SOS Solidarités à compter du 01 juillet 2023 

SIRET N° 341 062 404 037 04 

FINESS N° 130055601 

E.J. N° 2104178179 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 314-1 et suivants ; 

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU la convention de délégation de gestion conclue le 17 avril 2023 entre le directeur régional de la 
DREETS de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la directrice départementale de la DDETS des Bouches-
du-Rhône ; 

VU la décision du 10 janvier 2023 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire délégué de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur responsable de budget 
opérationnel programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat dans le cadre des attributions 
et compétences déléguées à Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes 
Côte d’Azur, préfet de la zone de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
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VU l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L. 345-1 et L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 17 mai 2023 (paru au Journal officiel du 25 mai 2023) portant modification de l’arrêté 
du 27 mars 2023 pris en application de l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement 
et de réinsertion sociale ; 

VU l’arrêté préfectoral n°13-2023-08-23-0006 du 23 août 2023 portant création d’un Centre 
d’Hébergement et de Réinsertion Sociale dénommé « CHRS La Minoterie » géré par le Groupe SOS 
Solidarités pour une capacité totale de 163 places ; 

VU l’instruction du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de 
réinsertion sociale (CHRS) pour 2023 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire modificatif établi pour les centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 13 juin 2023 ; 

CONSIDÉRANT la capacité totale autorisée de : 

163 places d’hébergement d’urgence en regroupé. 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités. 
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1er : 

Pour l’exercice 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS sont autorisées comme 

suit : 

 

ARTICLE 2 : 

Pour l’exercice budgétaire 2023, et en application de l’article R.314-34 du code de l’action sociale et 
des familles, la dotation globale de financement du CHRS est fixée à 1 049 720 € (Centre financier : 
0177 - D013 - DD13), imputée sur les lignes suivantes : 
 017701051210 (CHRS - dépenses d’hébergement) / Montant : 503 866 € ; 

 017701051213 (CHRS - dépenses d’accompagnement) / Montant : 545 854 €. 

ARTICLE 3 : 

En application de l’article 125 de la loi portant évolution pour le logement, l’aménagement et le 
numérique, sont exonérés de la procédure d’appel à projets les projets d’autorisation d’établissements 
déclarés sur le fondement de l’article L.322-1 du même code, dans la limite de la capacité constatée 
pour ledit établissement au 30 juin 2017. 

Considérant les stipulations de la convention annuelle d’objectifs en date du 27 juin 2017 dans le 
cadre du programme 177, relative au fonctionnement de l’unité d’hébergement d’urgence de la 
Madrague-Ville à hauteur de 284 places, les parties ont convenu de la pertinence de l’autorisation du 
CHU dans le cadre du présent contrat. 

Au terme des démarches de relocalisation du CHU Madrague vers ses locaux actuels sis 29-31 
Boulevard de Magallon (Marseille 15e), la nouvelle capacité constatée s’élève à 163 places 
d’hébergement d’urgence. 

En conséquence, l'administration procède à l’autorisation du CHU Minoterie, en conformité avec les 
dispositions de l’article L.345-1 du code de l’action sociale et des familles.  
L’arrêté du 23 août 2023 portant création et autorisation de fonctionnement du « CHRS Minoterie » 
intervient en régularisation. 

La nouvelle tarification 2023 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent 
arrêté. 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT

DEPENSES

 TOTAL DEPENSES

PRODUITS

 TOTAL PRODUITS

 Groupe I : dépenses afférentes à l’exploitation courante 225 495,00 €

 Groupe II : dépenses afférentes au personnel 819 764,00 €

 Groupe III : dépenses afférentes à la structure 357 991,00 €

1 403 250,00 €

 Groupe I : produits de la tarification 1 049 720,00 €

 Groupe II : autres produits relatifs à l’exploitation 345 669,00 €

 Groupe III : produits financiers et produits non encaissables 7 861,00 €

1 403 250,00 €
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En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 174 953,33 €. 

En application de l’article R-314-109 §.1 du code de l’action sociale et des familles : 
« Si, lors de la première année d'application d'un financement par dotation globale de 
fonctionnement, la fixation de cette dotation est effectuée postérieurement au 1er janvier de 
l'exercice, l'autorité chargée du versement règle des acomptes mensuels égaux au douzième des 
dépenses autorisées lors de l'exercice antérieur ». 

Le montant de la dotation globale de financement pour l’année 2023 est fixé à 1 049 720 €. 

Les montants des versements mensuels se décomposent ainsi que suit : 

 (a) Montant dû au titre de la dotation globale de financement 2023, basée sur 184 jours :  

1 049 720 € ; 

 (b) Montant total restant à verser au titre de l’exercice 2023 : 1 049 720 € ; 

 (c) Montant mensuel restant à verser (= (c) / nombre de mois restant dus jusqu’au 31 décembre 
2023) : 174 953,33 €. 

ARTICLE 4 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans 
le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à 
compter de sa notification. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télé recours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

ARTICLE 5 : 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 

ARTICLE 6 : 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 7 : 

Le comptable assignataire de la dépense est la Directrice régionale des finances publiques de la région 
PACA. 

ARTICLE 8 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités pour les Bouches du 
Rhône et la Présidente ayant qualité pour représenter le CHRS sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 19 octobre 2023 

 

Signé 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-10-20-00001

Arrêté fixant le montant de la dotation globale

de financement 2023 du centre provisoire

d�hébergement pour les réfugiés et bénéficiaires

d�une protection internationale (CPH) En

Chemin à Hyères géré par  En Chemin
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur fixant la liste des titulaires de la
licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le département des

Bouches du Rhône pour la campagne 2023-2024.

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime notamment l’article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960 modifié portant réglementation de la pêche sous-
marine sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mai 2019 définissant les procédures d'accès, de séjour, de sortie et
d'organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion dans le
cadre de la mention B «techniques, sciences, pêche, aquaculture, médias et autres interventions» ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  183  du  19  mars  2010  portant  réglementation  de  la  pêche
professionnelle des échinodermes et tuniciers avec scaphandre autonome dans le département des
Bouches du Rhône ;

.../...

16, rue A. Zattara - CS 70248  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Téléphone : 04 86 94 67 00
www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr

DIRM MED - R93-2023-10-23-00001 - Arrêté

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-Côte d�Azur

fixant la liste des titulaires de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône

pour la campagne 2023-2024.

75



VU l’arrêté préfectoral  n°  R93-2023-04-25-00003 du 25 avril  2023  rendant  obligatoire une
délibération du CRPMEM PACA portant création et fixant les conditions d’attribution de la licence de
pêche des oursins en scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2023-04-26-00001  du  26  avril  2023  rendant  obligatoire  une
délibération du CRPMEM PACA fixant le contingent et la contribution financière de la licence de pêche
des oursins en scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2023-10-09-00075 du  09  octobre  2023  portant  délégation  de
signature à Monsieur Stéphane PERON, Directeur interrégional de la mer Méditerranée par intérim ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  15/2023  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins
Provence– Alpes-Côte d'Azur adoptée lors de la réunion du conseil du 19 octobre 2023, fixant la liste
des titulaires de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le département des
Bouches du Rhône pour la campagne 2023-2024, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est
rendue obligatoire.

ARTICLE 2 

Par dérogation, aux dispositions interdisant la pêche sous-marine à l’aide d’un appareil permettant de
respirer sans remonter à la surface, et en application de l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960
modifié susvisé, seuls les titulaires de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans
le  département  des  Bouches  du  Rhône sont  autorisés  à  pratiquer  la  pêche  des  oursins  et  des
tuniciers en scaphandre autonome dans le département des Bouches du Rhône.

ARTICLE 3

Le présent arrêté peut  faire l'objet  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Marseille, le 23 OCTOBRE 2023

Pour le Préfet et par délégation,

Stéphane PERON

Directeur interrégional de la mer
Méditerranée par intérim

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26, quai de rive neuve 13007 Marseille.
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Direction Interrégionale
de la mer Méditerranée

Service Réglementation/Contrôles

Arrêté N°R93-2023-04-26-00001
rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins de Provence-Alpes-Côte d’Azur fixant le contingent et la contribution
financière de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le

département des Bouches du Rhône 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le règlement (CE) n°1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié concernant des
mesures  de  gestion  pour  l’exploitation  durable  des  ressources  halieutiques  en  Méditerranée  et
modifiant le règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le règlement (CE) n°1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU le règlement (UE) 2019/1241 du parlement européen et du conseil en date du 20 juin 2019
relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par
des mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et n°1224/2009 du conseil et les
règlements  (UE)  n°1380/2013,  (UE)  2016/1139,  (UE)  2019/472  et  du  2019/1022  du  parlement
européen et du conseil ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime notamment l’article R 912-31 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010, modifié, relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;-2023-04-26-0000

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1960 modifié portant réglementation de la pêche sous-
marine sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mai 2019 définissant les procédures d'accès, de séjour, de sortie et
d'organisation du travail pour les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion dans le
cadre de la mention B «techniques, sciences, pêche, aquaculture, médias et autres interventions» ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  183  du  19  mars  2010  portant  réglementation  de  la  pêche
professionnelle des échinodermes et tuniciers avec scaphandre autonome dans le département des
Bouches du Rhône ;

.../...
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VU l'arrêté  préfectoral  n°R93-2023-04-25-00003  du  25  avril  2023  rendant  obligatoire  une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant création de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome dans le
département des Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2023-10-09-00075 du  09  octobre  2023  portant  délégation  de
signature à Monsieur Stéphane PERON, Directeur interrégional de la mer Méditerranée par intérim 

ARRÊTE

ARTICLE 1er

La  délibération  n°  16/2023  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins
Provence–Alpes-Côte d'Azur  adoptée lors  de la  réunion du conseil  du 19 octobre 2023,  fixant  le
contingent et la contribution financière de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome
dans le département des Bouches du Rhône, dont  le texte est annexé au présent  arrêté (1),  est
rendue obligatoire.

ARTICLE 2 

L’arrêté n°R93-2023-04-26-00001 du 26 avril  2023 rendant  obligatoire une délibération du Comité
régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  fixant  le
contingent et la contribution financière de la licence de pêche des oursins en scaphandre autonome
dans le département des Bouches du Rhône est abrogé.

ARTICLE 3 

Le présent arrêté peut  faire l'objet  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application «Télérecours citoyens» accessible
par le site https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Marseille, le 23 octobre 2023

Pour le Préfet et par délégation,

Stéphane PERON

Directeur interrégional de la mer
Méditerranée par intérim

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM PACA 26, quai de rive neuve 13007 Marseille.
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Pôle ressources humaines 
 

 

 

Arrêté modificatif portant nomination des représentants de l’administration et du personnel à la 
commission administrative paritaire académique compétente à l'égard des adjoints administratifs de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur (ADJAENES) et des adjoints techniques des 
établissements d’enseignement (ATEE). 

 
 
 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l'État ;  
Vu le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires 
de catégorie C de la fonction publique de l'Etat ; 
Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n°2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes 
à l'égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale et du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet des 
personnels relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, de l'enseignement 
supérieur, de la recherche et des sports, pour l'élection des représentants des personnels aux comités 
sociaux d'administration, aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives 
paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux 
commissions consultatives mixtes pour les élections professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 2022 ; 
Vu l’arrêté du 18 novembre 2022 portant création du bureau de vote électronique centralisateur pour 
l’élection des commissions administratives paritaires académiques et départementales ainsi que des 
commissions consultatives paritaires relevant de l’académie de Nice ; 
Vu la proclamation des résultats des élections des représentants des personnels du jeudi 8 décembre 
2022. 
 
 

 

La rectrice de l’académie de Nice 
 
Arrête 
 
Article 1er 
Sont nommés membres de la commission administrative paritaire académique des adjoints administratifs 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur (ADJAENES) et des adjoints techniques des 
établissements d’enseignement (ATEE), les représentants de l’administration et les représentants des 
personnels désignés ci-après : 
 
1. Représentants de l’administration 
 
Membres titulaires 
 
- Madame la rectrice de l’académie de Nice 
- Monsieur Christian PEIFFERT, adjoint au secrétaire général d’académie, directeur des ressources humaines 
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Membres suppléants 
 
- Madame Lydie MACCIO, cheffe du service des personnels ATSS 
- Monsieur Sébastien KLEINMANN, adjoint à cheffe du service des personnels ATSS 
 
2. Représentants élus du personnel 
 
Membres titulaires 
 
- Madame Rachida AUMAR, ADJAENES (A&I-UNSA) 
- Madame Marie-Françoise GILLI, ADJAENES (A&I-UNSA) 
 
Membres suppléants 
 
- Madame Florence GUERDIN, ADJAENES (A&I-UNSA) 
- Madame Christiane QUESADA, ADJAENES (A&I-UNSA) 
 
Article 2 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du 26 janvier 2023. 
 
Article 3 
Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
Fait à Nice, le 13 octobre 2023 

 
 

La rectrice de l’académie de Nice 
 

Natacha CHICOT 
 

SIGNÉ 
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Pôle ressources humaines 
 

 

 

Arrêté modificatif portant nomination des représentants de l’administration et du personnel à la 
commission administrative paritaire académique compétente à l’égard des personnels exerçant des 
fonctions des infirmiers de l’éducation nationale (INFENES), des conseillers techniques de service 
social des administrations de l’Etat (CTSS) et des assistants de service social des administrations de 
l’Etat (ASSAE). 
 
 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n° 94-1020 du 23 novembre 1994 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables au corps des infirmiers des services médicaux des administrations de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2017-1051 du 10 mai 2017 portant statut particulier du corps interministériel des 
assistants de service social des administrations de l'Etat ; 
Vu le décret n° 2017-1052 du 10 mai 2017 portant statut particulier du corps interministériel des 
conseillers techniques de service social des administrations de l'Etat ; 
Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n° 2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires 
compétentes à l'égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale 
et du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet des 
personnels relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, de l'enseignement 
supérieur, de la recherche et des sports, pour l'élection des représentants des personnels aux comités 
sociaux d'administration, aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives 
paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux 
commissions consultatives mixtes pour les élections professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 
2022 ; 
Vu l’arrêté du 18 novembre 2022 portant création du bureau de vote électronique centralisateur pour 
l’élection des commissions administratives paritaires académiques et départementales ainsi que des 
commissions consultatives paritaires relevant de l’académie de Nice ; 
Vu la proclamation des résultats des élections des représentants des personnels du jeudi 8 décembre 
2022. 

     

 

La rectrice de l’académie de Nice 
 
Arrête 
 
Article 1er 
Sont nommés membres de la commission consultative administrative paritaire académique des 
infirmier(e)s de l’éducation nationale (INFENES), conseiller(es) techniques de service social (CTSS) et 
assistant(e)s de service social des administrations de l’Etat (ASSAE) les représentants de l’administration et 
les représentants des personnels désignés ci-après : 
 
1. Représentants de l’administration 
 
Membres titulaires 
 
- Madame la rectrice de l’académie de Nice 
- Monsieur Thomas RAMBAUD, secrétaire général de l’académie de Nice 
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Membres suppléants 
 
- Monsieur Christian PEIFFERT, adjoint au secrétaire général d’académie, directeur des ressources humaines 
- Madame Christine ROY, adjointe de l’ASGA-DRH 
 
2. Représentants élus du personnel 
 
Membres titulaires 
 
- Madame Agnès PRADIER-LULLIN, INFENES (UNSA SNIES SNASEN) 
- Monsieur Aurélien MEDAN, ASSAE (SNICS SNUASFP FSU) 
 
Membres suppléants 
 
- Madame Joelle MAURINIER, INFENES (UNSA SNIES SNASEN) 
- Madame Aïcha TALEB, INFENES (SNICS SNUASFP FSU) 
 
Article 2 
Le présent arrêté annule et remplace celui en date du 26 janvier 2023.   
 
Article 3 
Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
Fait à Nice, le 13 octobre 2023 

 
 

La rectrice de l’académie de Nice 
 

Natacha CHICOT 
 

SIGNÉ 
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

DE TOUS LES VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
L’autoroute est coupée sur le département des Alpes-Maritimes (06) suite à un éboulement sur 
l’A8 à hauteur de Nice entre les échangeurs Nice Nord et St Isidore sens Italie/Aix.  

 
ARRETE  
 
Article 1 :  
Les véhicules de transports de marchandises (y compris les matières dangereuses) dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes circulant dans le sens Italie/France sur l’autoroute A8 seront interceptés et 
stockés dans les conditions prévues au Plan de Gestion du Trafic Zonal – PGTZ, par les mesures 
suivantes : 
 
- Mesure de stockage à l’autoport de Vintimille ST A8/7. 
- Mesure de retournement RET A8/éch 59 à Menton. 

 
 

Tous les autres véhicules prendront obligatoirement la sortie 55 (Nice Est).  
 

 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou 
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les Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, 
les Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
des secteurs concernés, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des 
Régions Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
                                                                   
                                                                           Fait à Marseille le  24 octobre 2023 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef du COZ Sud 
 

Signé  
 

Lieutenant-colonel Michel MAUFROY 
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Secrétariat général  
de la zone de défense et de sécurité Sud  

 
 

 

 

 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DES VEHICULES 

SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 
 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               
Monsieur Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud, auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ); 

 
Considérant les conditions météorologiques et les difficultés de circulation envisageables sur les 
départements de l’Aude (11), de l’Hérault (34) et des Pyrénées Orientales (66). 

 
ARRETE  

 
Article 1 : La circulation des transports de marchandises, y compris les matières dangereuses, dont le 
PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, est limitée à 70 km/h avec interdiction de dépasser, sur l’autoroute A9, 
dans les deux sens de circulation, entre la limite avec les départements de l’Hérault (34) et du 
Gard (30) jusqu’à la frontière espagnole,  
Et sur l’autoroute A61, dans les deux sens de circulation, entre la bifurcation A9/A61 et 
Carcassonne-Ouest dans le département de l’Aude (11), à partir du 19 octobre 2023 à 20h00 
jusqu’au 20 octobre 2023 à 02h00. 

 
La vitesse des véhicules légers est limitée à 110 km/h, sur l’autoroute A9, dans les deux sens de 
circulation, entre la limite avec les départements de l’Hérault (34) et du Gard (30) jusqu’à la 
frontière espagnole,  
Et sur l’autoroute A61, dans les deux sens de circulation, entre la bifurcation A9/A61 et 
Carcassonne-Ouest dans le département de l’Aude (11), à partir du 19 octobre 2023 à 20h00 
jusqu’au 20 octobre 2023 à 02h00. 
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Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 

 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les 
Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des 
secteurs concernés sont chargés, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions 
Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
 
                                                                   
                                                                                                     Fait à Marseille le 19 octobre 2023 

                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 
                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud adjoint 

 
Signé 

 
Commandant Luc PORTIGLIATTI 
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